
:ŒFUELI';:UE POPULl,IrtE DU CONGO 
·rravail - Démocratie - Paix 

MINISTE'r1Js DE L' i;DMHiIST,ü.,TION DU c// 
T;'.:,�IRITOI :iZ m DiJ rouvon POPULAI;•,:': 

------------- ,, 
S::::CRET,.,':I.-.7' G.é."!ER/ù, ,, __ I • 

L' J..Dlir::r:,TR,Tim: DU T:;::RHITOIHE 
84/869 

T w DU 15 ,Éeptombre I984 
____ _, 

. -,c·tant c;i»vocc.tion du Corps El�ctoral en vue des 
:l.,�cti,)ns 'l J. '1�3ser:1blée Nationale Popul,üre et aux 
Conseils F-:•pul2irc::; des Ré.gicns, Districts, Communes 
et krrùndissements. 

-------------------=-

LE PRESDiJvT DU· CO!✓.I'.,'E cm!TRAL DU PARTI CONGOLAIS 
DU TRl.VAIL, Pi&IDÏ!l,•.r DE J,,� REPUBLIQUE, 
CifZF· n;.; L' ZT ;, T, èHEr DU GOU1/EF1Œ�'.ENT, 

(/u la C-:>nstitution du ,3 Juillet 197q ; 
(/u l'Ordonnimce r .0 019/84 du 2?, Août 1')84 portant modification de 

certaines dispositions r:a l<, Constitution du t', Juillet 1979 ; 
(/u l 'Ordcmnr.,nce n° 020/84 du 31 t,oût 1954 portant orgar.isatfor, des El<,C

ticno à l'Assemblée N,:,tionalP. Populaire, eux C•mseils Populaires des Régions, 
Districts, Comcames ..: t ,\rror.ciissc::.ents ; 

(/u l 'Ordonnr.nce r." 1;_;/79 du 10 Mai 1979 portrnt institution des Conseils 
Pr-pulaiNs ,J.::: Com:�unes ; 

(/u ln L-0i n° 45/8, du t; Ncvc,�lT, î }r:1 portant institution des Conseils 
Popul<1ire d"s Régions, des Districts ,;t ·l" 11'1 Décentr,ùisation ,'\dministrative en 
République J?opulaire du Coneo ; 

(/u 1-:, Décn t n ° 84/856 du 8 Mût 1)34 p?rta.nt r,omination du Premier 
Ministr\.,• ; 

(/u 1� Df·cn,t r .0 84/:-:.58 ôu ·ï; ,'.\oîtt 1:)84 portant r;ornination des Membres 
du GQuverncment ; 

(/u 1:, :,," . .;r· � n• 7;/'541; du :, :lovér:l-.rn �977 portant création, organisation 
et attributions du f.,,cré:tr.-,ri< t G,ô,r.i,ral à l'  Aèe:inistr-:ttior. :iu Territoire 

(/u l 'ur;•�nc,1 
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I ISf-OSI'rIONS G8NR.RALFS 

�ICLE 1Jill
:.: 

: le Collèga J•.:J.ector:;ù. est cor.v-1qué le dinanche 23 Septembre 1984 pour 
'les Elections à l' il.ssemhl()e Nationale l?opulairc et aux C-'.mseils Populaires des 
Régions, Districts, Communes et :..X-rondis�er:ients • 

. 03'.!'ICLE ?..� : En api:-licl\tior. de. 1 1,irticle precier 1e l' Ordonnance 020/84 du 31 A::>ût 
19Bfi'susvisé'J, J.e mêr:e jour au c-:>urs d0 lr. 1:iê;n(: opération électorale I le Collège 
Eler.toral ainsi convoqu& élit li:s Déput.Js ;., l ';,ssemblée Nationa3.e Populaire I les 
Conseillers de Régions 1 de Districts, de Com::-,ur.-,s Ht d I Arrondissen:ents • 

. . . / . . .  
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ARTICLrLl.-Des feuilles de dJ•pouillement devront être établies par Bureau de vote 
pour chaque catégorie d'P.lection. 

ARTICLi> !1. -Les Bureaux rle vote ctisposeront chacun d'une seule urne dans laquelle 
les flecteurs introduiront 18� enveloppes ar,rés être passés à l'isoloir. 

Toutefois au cas où l'urne utilisée serait pleine �vant la clôture des opérations 
de vote, une deuxiè�e pourrait êtr� mise en oervice. 

P.RTICLG.5...- Lorsque son identll:• a été v••rifié0 et que les membres du Bureau de 
vote l'ont admis à voter, l' ,,lecteur ,,v, r;:,,d aux tables de décharge. Il prend une 
se,.tle envsloppe électorale, l"s bulletin& de vote et sar.s quitter la salle du 
scrutin r:,z rend obligatoirèment dans l'isoloir, 

�L"E: �-- Pendant qu'il. S<! r,rnuvc r.lar,s l'isoloir, 1 'électeur place dans l' enve
loppe le ou ks b1!lletin'l d,, ·ntci d� s·.:m choix, Sorti de l'isoloir, il introduit 
lui-même l 1envelop1:.e d•.1.1s l'arn•:� 

�7?.E III 

DE L'OtrvB:::l'J:Ji/1: ET DB LA CLO'l'URE DU SCRü'TIK 

ARTICLE ?.- Le scrutin sera ouvert à 5 heure$ et clos à 19 heures. Toutefois en 
cas de nécessité, le Président du Hureau de vot.:> peut décider de reculer l'heure 
de fermetur:: du scrutin sans pour cela excéd0r 60 minutes. 

ARTICLE 8.- Les opérati0ns de 1épouillement du scrutin pour les élections à 
l'Assemtlée Nationale Ponulair"' et mix Conseils Po>:>Ulaires de Régions, Districts, 
Cor.imuncs et Arrondissem!3:;t,'l s'effectuent simultané�ent par les membres du Bureau 
de vote et les scrutateurs, dans l,,s conditions fixées par l'Ordonnance portant 
Loi électorale ci-deS$US citée. 

ARTICLE 9.- Les Procés-verbaux :;::mt ('tttblis sépHre�1.;nt pour chaque operation 
électorale-

ARTICLE 10.- Le Ministre de l 'Adr:.inisti·:.,.tior, du 1erritoire et du Pouvoir Populaire 
est chargé de l'exécution du présent Dé:cr,:t riui sera appliqui, suivant la procédure 
d'urge:,ce, publié au Journal Officiel de la Républiüue

. 
Populaire �m-

muniqué partout où besoin sera./ 

�- . _ .,.,,;';::' \....:-· 15 Septèmb�984 
r .. r le Président du Comité C�ntral du Pr..rti 
Congolais du Travail, Présir!e"l.t de la 
Républjque, Chef de l'Etat, Ch«f du Gouv�rnerr-ent. 

BRt.ZZ.AVILLB,,,Y,:; \ ', 'r?.� 
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